
  28 Avril 2008       

Discours de Mme le Ministre de la Communication et des 
Nouvelles Technologies à l’occasion de la 22è Session du 

Conseil d’Administration de l’ORTM 
 

Madame, Messieurs les Administrateurs, 
 

Nous voilà réunis pour la 22è Session Ordinaire de notre conseil 
d’Administration. 
 
 En vous remerciant pour votre constante disponibilité je reste persuadée 
que vous ferez comme d’habitude des propositions pertinentes pour le devenir de 
notre office, tant les thèmes proposés sont d’importance. 
 
 En effet, cette 22è Session sera consacrée notamment à l’examen et à 
l’adoption des grilles Radio et Télévision 2008 ainsi que le programme d’activités 
2008. 
 
 Il nous appartiendra auparavant d’adopter le compte rendu de notre dernière 
session et le rapport d’activités 2007. 
 
 Nous devons procéder enfin à la relecture de l’Accord d’Etablissement entre 
l’Office et les travailleurs, en vue de motiver le personnel et récompenser le 
mérite. 
 
 Madame, Messieurs, 
 
 L’année 2007 au niveau de l’ORTM a été dominée, vous vous en souvenez 
certainement, par l’organisation et la tenue des élections présidentielle et 
législatives. Au cours du processus électoral, l’Office s’est acquitté avec 
abnégation de sa mission de service public conformément aux textes régissant 
l’égal accès des partis politiques et des candidats aux médias d’Etat. Les espaces 
de débats créés à cette occasion seront maintenus et dynamisés tout au long de 
cette année 2008. 
 
 Comme vous l’avez constaté, l’année 2007 a enregistré une augmentation 
du temps d’antenne à la télévision d’environ 10 heures par semaine. En nous 
fondant sur cet acquis, les grilles 2008 connaissent à leur tour une forte 
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augmentation du temps de diffusion d’environ 16 heures par semaine avec 
l’ouverture de l’antenne tous les jours à 08h00 du matin. 
 
 Cette augmentation assez importante du temps de diffusion à la télévision 
permet de prendre en compte les préoccupations d’un public assez varié avec 
l’entrée de plus en plus marquée de la télévision dans nos habitudes. C’est aussi 
une option prise par l’Office pour garder une position de leader dans un paysage 
de plus en plus concurrentiel. 
 
 L’augmentation du temps d’antenne s’accompagne d’une offre variée de 
productions nationales. En plus de ses propres productions, l’Office, dans le souci 
d’encourager l’émergence des entreprises privées de production a conclu des 
conventions de co-production avec certaines structures de la place. 
 
 La promotion des identités collectives avec l’introduction du khassonké, du 
mamara et du malinké à la radio et à la télévision reste une préoccupation 
constante de l’ORTM. 
 
 Cette promotion des identités collectives,  se fonde sur une politique 
volontariste des plus hautes autorités de notre pays, qui ont décidé de financer 
entièrement sur le budget national, les stations régionales de Koulikoro, 
Tombouctou, Gao et Kidal. Le coup d’envoi de l’inauguration de ces différentes 
stations sera donné dans les meilleurs délais et les grilles des programmes de ces 
stations sont aujourd’hui soumises à votre approbation. 
 
 Au plan  des infrastructures, l’année 2007 a vu le démarrage des stations 
TV/FM de Mandiakuy, Guetéma et Tarkint ; les travaux des stations de Fakola, 
Koumantou et Anderaboucane sont bien avancés et ceux de Filamana (Région de 
Sikasso) Tafassirga (Région de Kayes) et Tori (Région de Mopti) sont à l’étude. 
 
 La Radio Nationale, la Radio Rurale, les stations régionales Kayes, Ségou, 
Sikasso et Mopti ainsi que la Chaîne II ont, au cours de l’année écoulée, montré à 
suffisance leur rôle prépondérant dans le système des médias au Mali. Leurs 
grilles connaîtront quelques modifications pour plus de proximité avec leurs 
publics. Ces derniers à l’instar de l’ensemble de la population malienne sont de 
plus en plus jeunes avec un pourcentage assez élevé de femmes. 
 
 La réhabilitation des archives et la numérisation  amorcées il ya quelques 
années, se poursuivra au cours de cette année 2008. 
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 Au plan financier, on peut se féliciter des résultats obtenus par l’Office en 
2007. Sur une prévision de recettes propres de 1 milliard 800 millions de Francs 
CFA, l’Office a  réalisé 1 milliard 776 millions soit un taux de 99%.  
 
 Ces résultats sont encourageants et l’Office doit persévérer dans la mise en 
œuvre des mesures rigoureuses de recouvrement des arriérés qui restent assez 
élevés pour atteindre l’objectif de 2 milliards pour l’année 2008. 
 Les ambitions affichées par l’ORTM pour cette année 2008 seront obtenues 
grâce à une gestion efficiente des ressources humaines d’où l’importance 
accordée à la formation. Mais aussi et surtout à travers une politique réaliste de 
motivation du personnel. C’est pourquoi nous avons inscrit à notre ordre du jour la 
relecture de l’Accord d’Etablissement, qui s’avère aujourd’hui indispensable. 
  

Madame, Messieurs, 
 

Avec l’ouverture prochaine de l’antenne Télé tous les jours à 08h00 du 
matin, la création des stations régionales dans toutes les régions du Mali, la 
diffusion de la télévision en bande Ku en Europe, Asie, Moyen-Orient et Afrique du 
Nord, l’on comprendra que l’ORTM est aujourd’hui à un tournant décisif de son 
évolution avec de multiples défis à relever. 

 
Je reste persuadée que ces défis sont à la portée des femmes et des 

hommes de l’Office. Et pour cela nous ne transigerons pas, l’homme qu’il faut sera 
à la place qu’il faut. 

 
Je crois traduire votre volonté à tous Madame et Messieurs les 

Administrateurs en disant qu’ensemble nous relèverons ces défis. 
 
Je déclare ouverte la 22è session Ordinaire de l’ORTM. 
Je vous remercie. 

 


